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Les travaux du 4e sommet
mondial des filles ont eu lieu à
Lomé le 21 octobre 2021.
Premier du genre en Afrique,
c'est Mme la Présidente de
l'Assemblée nationale, Chantal
Yawa Djigbodi Tsègan, qui a
présidé la cérémonie d'ouver-
ture de cette rencontre mon-
diale au nom du Président de
la République.

L'évènement a mobilisé des
délégations de filles venues
des quatre coins du monde en
présence de la première
Dame du Burkina Faso, Sika
Kaboré, de Christian Trimua,
Ministre des Droits de
l'Homme, de la Formation à
la Citoyenneté, des Relations
avec les Institutions de la
République et Porte-parole
du Gouvernement, des mem-
bres du gouvernement, des
députés à l'Assemblée natio-
nale, des acteurs de la socié-
té civile entre autres. Cette
rencontre de grande enver-
gure à l'initiative de Plan
International est en faveur de
l'égalité, de l'équité et du
développement du potentiel

de la jeune fille.
Il faut souligner que ce

4esommet mondial des filles
que le Togo a eu l'honneur
d'abriter pour la première
fois en Afrique s'inscrit dans
le cadre de la journée inter-
nationale des filles célébrée
le 11 octobre dernier. Ce
sommet est consécutif au
Forum Génération égalité
tenu à Paris en juillet dernier.

Au cours de cette assise, la
Ministre de l'Action Sociale,
de la Promotion de la Femme
et de l'Alphabétisation,
Adjovi Lonlonyo Apedo-
Anakoma, a souligné la
nécessité de penser à un

changement de modèle pour
mieux cerner la question de
l'équité genre.

" Nous restons convaincus
que ces discussions vont vala-
blement contribuer à poser
autrement la problématique
de l'équité et de l'égalité de
genre depuis la cellule fami-
liale jusqu'à la vie active, en
mettant un accent particulier
sur les goulots d'étranglement
qui empêchent l'évolution
harmonieuse des filles dans le
monde. Cela ne se fera pas,
bien entendu, sans les filles
elles-mêmes. C'est pourquoi
je saisis cette occasion pour
appeler toutes les filles pré-

sentes à ce sommet à y pren-
dre part activement ", a-t-
elle déclaré.

Pour sa part, la Première
Dame du Faso, Sika Kaboré,
a expliqué que c'est une tri-
bune pour lancer un appel
pressant aux différents
acteurs pour la mise en
œuvre des recommandations
issues du forum Génération
Egalité à Paris.

" S'il ne fait nul doute que
le Forum génération égalité
est désormais inscrit sur la
page de l'histoire des grands
évènements ayant marqué la
marche de l'humanité vers un
monde plus juste, force est de
reconnaitre et de se préoccu-
per de la lenteur qui se des-
sine à l'horizon dans la mise
en œuvre des engagements ",
a indiqué la Première Dame
du Burkina-Faso.

Intervenant lors des tra-
vaux, Mme la Présidente de
l'Assemblée nationale
Chantal Yawa Tsègana mis en
évidence les actions menées
par le Togo en matière de
l'égalité et de l'équité genre.
Elle a saisi cette occasion
pour envoyer un message
d'encouragement à toutes les
filles à se battre pour leurs
ambitions et leurs rêves.

Mme la PA a également
fait remarquer que pour le
peuple togolais, le choix de
Plan International et de ses
partenaires d'organiser, à
Lomé, le quatrième Sommet
Mondial des Filles et le pre-
mier du genre en Afrique est
un signe de reconnaissance et
d'encouragement pour les
efforts consentis et les pro-
grès réalisés en faveur des
droits des femmes et des
filles dans notre pays.

Mme Yawa Tsègan a indi-
qué que sous le leadership du
Président de la République,
le Togo s'est engagé, depuis

quelques années, dans des
réformes multiformes et sys-
témiques dont l'objectif est
de progresser vers l'égalité
entre les hommes et les fem-
mes dans tous les domaines.

" Chères filles du monde
entier, Vous pouvez changer
le monde aujourd'hui ! Je vous
encourage vivement à vous
battre pour vos ambitions et
pour vos rêves et à les faire
aboutir. Je vous engage à
montrer que vous avez la
capacité et la force pour
occuper les espaces qui se
libèrent progressivement
pour vous. Certes, il est
important de prendre en
compte les valeurs de nos
sociétés pour ne pas faire de
cette lutte une défiance ou
une réclamation frontale
avec pour objectif de créer
des antagonismes dans nos
sociétés, mais plutôt de soute-
nir les efforts collectifs dans
le respect des différences.
Sachez utiliser les ressources
numériques illimitées et à
portée de main avec intelli-
gence et distinguer le vrai du
faux. Nous vivons dans un
monde d'infinies possibilités,
je vous fais confiance, car
vous êtes la " génération
égalité ", a déclaré Mme la
Présidente de l'Assemblée
nationale.

Ce sommet mondial des
filles vise un monde dans
lequel la jeune fille s'emploie
à devenir jeune femme lea-
der capable de contribuer au
développement de sa nation
grâce à son potentiel.

Rappelons que plusieurs
thématiques entre autres, la
désinformation en ligne, l'ap-
prentissage, le leadership
des filles et des jeunes fem-
mes ont été développées
durant les deux jours de tra-
vaux.

La Rédaction

4e sommet mondial des filles :
MMmmee  YYaawwaa  TTssèèggaann  eennccoouurraaggee  llaa  ggeennttee  fféémmiinniinnee  àà  rreelleevveerr  lleess  ddééffiiss  mmoonnddiiaauuxx

Une vue de l’assistance à l’ouverture Photo de fmaille à la clôture
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Le jeudi 21 Octobre dernier,
Mme le Premier Ministre
Victoire Tomegah-Dogbe était
en visite à Libreville au Gabon.
Lors de son séjour, elle a été
reçue en audience par le
Président Gabonais Ali Bongo
Ondimna.

La Cheffe du
Gouvernement a saisi l'occa-
sion pour transmettre les salu-
tations du Chef de l'Etat
Faure Gnassingbé à son
homologue gabonais pour
son leadership et les perfor-
mances économiques de son
pays.

Mme Victoire Tomégah-
Dogbé a été reçue au Palais
du Bord de mer en présence
de Rose Christiane Ossouka
Raponda, Premier ministre du
Gabon. Ce geste marque un

tournant pour le renforcement
des liens et de coopération
entre le Gabon et le Togo.
Mme Tomégah-Dogbé a éga-
lement félicité le Chef de
l'Etat gabonais pour son
engagement en faveur de la
relance économique du
Gabon.

" Nous avons saisi l'occa-
sion de cette audience, pour
non seulement transmettre les

salutations fraternelles du
Président Faure Essozimna
Gnassingbé au Président Ali
Bongo, mais aussi saluer la
performance économique du
Gabon ces dernières années
", a-t-elle déclaré.

" Ce qui se fait aujourd'hui
est inspirant, exemplaire et
j'ai tenu à dire au Président
que le Togo est dans la même
dynamique, puisque depuis le
mois de juin 2021, le Togo
aussi a eu à lancer la plate-
forme industrielle (PIA) pour
faire de la transformation
économique de toutes les
matières premières du pays
", a indiqué Mme le Premier
Ministre.

Il faut souligner que l'ob-
jectif visé par la PIA est de
créer un écosystème attractif
pour les investisseurs et faire
en sorte qu'on puisse créer

plus de richesses, plus d'em-
plois pour la jeunesse et
répondre aux attentes des
populations. Lors de ce séjour
au Gabon Mme le Premier
ministre a profité pour visiter
avec la délégation qui l'ac-
compagnait, la maison
d'Alice, qui accueille et
héberge des malades du
cancer pour leur traitement.
Selon les informations, ce cen-
tre est un ambitieux projet de
maison de vie porté par la
Fondation Sylvia Bongo
Ondimba (FSBO).Cette mai-
son ouverte depuis le 3 octo-
bre 2016 est à proximité du
nouvel institut de cancérolo-
gie de Libreville (ICL). Elle est
composée d'espaces adminis-
tratifs et des lieux partagés
entre les résidents et des
logements. L'initiative visée
par ce centre est de faciliter

l'accès aux soins des malades
atteints d'un cancer, en leur
procurant un traitement
ambulatoire, un hébergement
gratuit, le tout, accompagné
d'un soutien social et psycho-
logique. La maison d'Alice de
Libreville fait un suivi régulier
des patients en cure de chi-
miothérapie ou de radiothé-
rapie.

Aux termes de sa visite,
Mme le Premier Ministre a
félicité les autorités gabonai-
ses et salué l'initiative qui
vient soulager ces femmes
atteintes de cancer du sein et
du col de l'utérus.

Rappelons que Victoire
Tomégah-Dogbé était accom-
pagnée de son homologue du
Gabon Mme le PM Rose
Christiane Ossouka Raponda.

Mike

Mme le Premier Ministre au Gabon :
VViiccttooiirree  TToommééggaahh-DDooggbbéé  rreeççuuee  ppaarr  llee  pprrééssiiddeenntt  AAllii  BBoonnggoo

La sortie du Président du
Conseil Supérieur de la
Magistrature (CSM)
Abdoulaye Yaya fustigeant les
dérives au sein de la justice
togolaise continue de faire des
vagues au sein de l'opinion
nationale. Après la déclaration
du ministre Pius Agbétomey de
la justice qui a corroboré la
posture du juge Abdoulaye
Yaya sur les maux qui minent
les magistrats, la société civile
est rentrée dans la danse pour
soutenir les propos du
Président du conseil supérieur
de la magistrature.

Dans les rangs de cette
société civile, certaines asso-
ciations à l'instar du Front
Citoyen Togo Débout (FCTD),
ont même adressé des cour-
riers aux autorités communa-
les pour la tenue de meeting,
histoire d'avoir une place de

choix sur l'échiquier national.
Très concrètement, le FCTD
entendait galvaniser les
Togolais acquis à sa cause
par une mobilisation. Prévu
pour se tenir samedi 23 octo-
bre dernier à Bè-Kodjindji, ce
meeting n'a plus eu lieu
comme initialement annoncé.

Les raisons sont liées à un
défaut de compétence de
l'autorité communale à qui la

déclaration de manifestation
a été adressée. Il faut relever
que le maire du Golfe 1
Koamy Gomado dont
dépend Bè-Kodjindji se
situant dans son ressort terri-
torial n'est pas compétent au
regard de la nouvelle loi liée
aux manifestations publiques
pour donner suite à la
demande à lui adressée par
cette association. Selon les

dernières modifications
apportées à cette loi inhéren-
te aux libertés de manifesta-
tions, suite aux recommanda-
tions de la Concertation
Nationale des Acteurs
Politiques (CNAP), les maires
n'ont plus la  prérogative de
donner une autorisation pour
les manifestations publiques.

Dans le cas d'espèce, c'est
le préfet du Golfe qui est
désormais compétent pour
trancher face à une telle
demande. Face à cette situa-
tion, l'association Front
Citoyen Togo Débout est
contrainte s'il tient à organi-
ser son meeting d'adresser
de nouveau un courrier au
préfet du Golfe Kossi Atabuh
qui donnera une suite à leur
demande.

Pour l'instant, c'est un cin-
glant revers pour le Prof
David Dosseh, point focal de

cette association et ses
congénères qui ont trouvé
matière à se faire entendre
suite à la sortie médiatique
du juge Abdoulaye Yaya. On
apprend de sources proches
de cette association que les
responsables ont reporté
cette manif sur le samedi 6
novembre prochain.

Dans ce contexte lié au
covid-19 où les mesures res-
trictives sont de rigueur, cette
manifestation du 6 novembre
prochain se tiendra-t-elle
sans anicroche ? Rien n'est
encore sûr puisque, les parti-
sans de cette association de
la société civile sont dans
l'expectative pour connaitre
la décision du préfet par
rapport à la tenue de ce
meeting projeté. Les jours à
venir nous édifieront sur la
question.

Lynda Dalikou

Dr Divad Dossey

Désillusion dans les rangs de Togo Debout :
Le  meeting  prévu  samedi  dernier  n'a  pas  eu  lieu
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Foncier au Togo :
Abdoulaye  Yaya  annonce  la  suspension  de  toute  expulsion

ou  déguerpissement  des  populations  sur  décision  de  justice
Après sa récente sortie éner-

gique décriant des dérives mani-
festes dans l'exercice de l'activi-
té judiciaire dans notre pays, le
Président de la cour suprême,
également président du Conseil
Supérieur de la Magistrature va
encore faire parler de lui ces
jours. En effet samedi, au journal
du 20h de la télévision nationa-
le, Abdoulaye Yaya a, à nou-
veau fait une apparition avec en
main, une mesure particulière-
ment importante, il s'agit de la
suspension pure et simple des
déguerpissements, des démoli-
tions et expulsions dont des
populations sont généralement
victimes sur décisions de justice.

L'affaire était devenue réel-
lement grave et grippe sérieu-
sement les relations interper-
sonnelles, la cohésion sociale et
le Vivre-Ensemble dans notre
pays. Le juge Yaya a d'abord
pris soin de rappeler ample-
ment les dispositions des arti-
cles 682 et suivants de la loi
N¨2018-005 du 15 juin 2018
portant code foncier et doma-
nial qui donnent compétence
aux auxiliaires de justice
d'exécuter les décisions (arrêts
de la cour suprême, de la
chambre d'annulation, des
cours d'appel et jugement des
tribunaux) en matière foncière.

En d'autres termes, la pra-
tique par essence n'est pas illé-
gale, sauf que du propos du
président de la cour suprême,
il y'a des abus et des dérives,
notamment dans l'exécution

des décisions de justice en
matière foncière par certains
acteurs de justice, en l'occur-
rence, les huissiers de justice,
assistés par la force publique
ou par des individus peu
recommandables appelés
communément " les gros bras ".
Ceux-ci" créent des désarrois
au sein des populations ".

Ainsi donc, à compter de
samedi où l'annonce a été
faite, " toute expulsion forcée
massive, toute démolition d'im-
meubles quelle que soit leur
envergure, et tout déguerpis-
sement massif des populations
ordonnés par décision de justi-
ce sont suspendus jusqu'à nou-
vel ordre et ce, dans les deux
ressorts des cours d'appel du
Togo, en d'autres termes sur
toute l'étendue du territoire
national ". Il a enjoint toutes les
personnes concernées à se
conformer strictement au
respect de cette mesure excep-
tionnelle ainsi prise.

Autrement, " tout individu ou
groupe d'individus surpris en
train d'entraver ou constituant
entraves aux suspensions ci-
dessus seront poursuivis pour
vandalisme, destruction volon-
taire et autres ". Cette menace
a justement le mérite d'être
claire, il n'est plus question de
complaisance ou de laisser-
aller face aux dérives et man-
quements que présente la justi-
ce togolaise, en l'occurrence
dans la gestion  des affaires
foncières et domaniales.

Naturellement une telle

mesure initiée exclusivement
par le pouvoir judiciaire a tout
l'air d'empiéter sur le champ
d'action de l'exécutif qui
applique les décisions et du
législatif qui vote les lois dans
notre pays. Ainsi le Président
du Conseil Supérieur de la
Magistrature a tenu à faire
une mise au point précise à cet
effet en vue de lever toute
équivoque, tout amalgame ou
toute confusion.

Il ne s'agit pas pour le pou-
voir judiciaire d'interférer dans
l'action générale ou les activi-
tés des autorités gouvernemen-
tales  qui constituent l'exécutif,
car il n'en a ni les capacités, ni
les compétences ; il n'a non
plus la prétention, de faire les
lois en lieu et place des hono-
rables députés de la représen-
tation nationale parce que
n'ayant ni les attributions, enco-
re moins la vocation. Au
contraire, affirme-t-il, " l'auto-
rité judiciaire qu'il représente
est en bonne et saine intelli-
gence avec ces deux premiers

pouvoirs de la république ".
Seulement voilà, il se pose

un besoin urgent de résoudre
ponctuellement un problème
épineux qui pourrit la vie aux
populations et compromet dan-
gereusement le vivre-ensem-
ble. Ainsi veut-il simplement"
faire en sorte que la loi dans
son application reste imperson-
nelle, c'est-à-dire des lois pour
tous, accessibles, gratuites, que
la justice ne soit inféodée à
n'importe quelle pesanteur ou
à quiconque ".

Cela dit l'ambition qui est
nourrie derrière une telle
mesure est très forte sinon salu-
taire pour la cohésion sociale,
mais surtout aussi pour l'image
de la justice elle-même qui se
doit désormais de jouer plei-
nement son rôle de "  justice
protectrice de la victime et
véritablement un épouvantail
du délinquant ". Il faudrait en
effet, que la justice ne fasse
désormais peur qu'aux délin-
quants et donne l'opportunité
aux justiciables de s'en préva-

La 27e édition du Festival
Panafricain du Cinéma et de la
Télévision de Ouagadougou
(FESPACO) a été ouverte dans la
capitale burkinabè le samedi 16
octobre 2021. Cette édition
connait la présence de hautes
personnalités venues de par le
monde. On notait également la
présence du ministre de la
Culture et du Tourisme, Dr Kossi
Gbényo Lamadokou, qui a pris
part le 21 octobre 2021 à un
panel de haut niveau sur les
recommandations stratégiques
du rapport de l'Unesco dans le
cadre de la journée " Unesco
Day ". A cet effet, notre pays est
en compétition avec deux films.

Les échanges de cet évène-
ment portent sur "  Industrie du

cinéma en Afrique : tendance,
défis et opportunités de crois-
sance ". Les acteurs du monde
de la culture discutent entre
autres, de l'état des lieux du
cinéma africain.

Dans son intervention le
ministre Kossi Gbényo
Lamadokou a évoqué le code
du cinéma au Togo adopté par
le parlement en septembre
dernier et promulgué par le

président du
Togo, Faure
Gnassingbé.

" Aller vite
dans la concréti-
sation de ce nou-
veau code, c'est
aller vers les
partenaires qui
vont contribuer à
mettre en place

le fonds de développement du
cinéma. Pour que notre cinéma
sorte de l'assistanat, il faut
qu'on le professionnalise. Pour
le faire, il faut que le fonds
créé par le nouveau code soit
mise en place. Et pourvu que les
acteurs puissent s'en servir ", a
déclaré le ministre togolais de
la Culture et du Tourisme.

Le ministre Lamadokou a visi-

té le stand du Togo au FESPA-
CO et a échangé avec  la délé-
gation togolaise présente à l'é-
vènement. " Presque toute la
délégation est bien présente.
J'ai eu l'occasion de toucher du
doigt tout le bien que tous mes
collègues que j'ai eu à rencont-
rer m'ont dit de la délégation
du Togo à ce FESPACO et aussi
des efforts que le Togo a fait
en la matière ", a indiqué le
ministre Lamadokou.

Placée sous le thème "
Cinéma d'Afrique et de la
diaspora, nouveaux regards
nouveaux enjeux ", l'édition de
cette année célèbre le cinéma
africain dans un contexte parti-
culier lié à la pandémie de
Covid19.

Kodjovi

loir pour préserver et consoli-
der leurs droits ou alors pour
qu'on répare le mal, le préju-
dice qu'ils ont subi. La justice,
a-t-il tenu à préciser, "  doit
rassurer dorénavant le vulné-
rable et soulager l'éprouvé ".

De façon péremptoire et
incisive, le Président
Abdoulaye Yaya a surtout
martelé que " le règne de
l'argent, le règne de la forfai-
ture, le règne de l'abus du
pouvoir et d'autorité doivent
prendre fin " dans le corps
judiciaire afin que par son
exercice, la justice togolaise
mette les citoyens en confian-
ce.

Au vu de cette ambition
noble qui vise à faire de notre
pays un vrai creuset dans
lequel se retrouvent tous les
citoyens, et qui nécessite par
ailleurs une étroite collabora-
tion entre différents ministères,
le Président Yaya a lancé cet
appel solennel : " J'engage à
cet effet, les départements
ministériels en charge des
auxiliaires de justice, les offi-
ciers de police et gendarmes
judiciaires et agents à suspen-
dre jusqu'à nouvel ordre, toute
assistance requise afférente
aux suspensions ci-dessus
visées.

Les responsables des struc-
tures étatiques impliquées
dans la gestion  du foncier,
sont appelés, chacun en ce qui
le concerne, à œuvrer pour la
cohésion et le vivre-ensemble
des populations togolaises ".
Car il y va du meilleur devenir
de notre pays, le Togo.

Tchagnao

Abdoulaye Yaya, Présidnet de la Cour Suprême

FESPACO 2021 :

LLee  mmiinniissttrree  LLaammaaddookkoouu  aa  ppaarrttiicciippéé  àà  uunn  ppaanneell  ddee  hhaauutt  nniivveeaauu

La table. A droite, le ministre Lamadokou
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Forum Economique et des Affaires Turquie-Afrique: 
LLee  MMiinniissttrree  KKooddjjoo  AAddééddzzéé  aa  pprriiss  uunnee  ppaarrtt  aaccttiivvee

Depuis le 21 octobre 2021
s'est ouvert le 3e Forum
Economique et des Affaires
Turquie-Afrique à Istanbul en
Turquie. Organisé par le
Ministère du commerce de la
République de Turquie, ce
forum a pris fin le 22 octobre
dernier. Cette rencontre a été
une occasion pour promouvoir
les investissements Turcs et
Africains en analysant les rela-
tions commerciales et écono-
miques entre l'Afrique et la
Turquie.

Il a été également question
d'évaluer l'approche de la
Turquie en matière d'investis-
sement en Afrique afin de
faciliter l'interaction entre les
deux communautés d'affaires

et initier le dialogue entre les
investisseurs turcs et l'UA.

L'évènement a permis éga-
lement de mettre en évidence
les attentes engendrées par
l'Agenda 2063 en tant que
programme de transforma-
tion sociale, économique et
politique qui fera de l'Afrique

un continent prospère, uni et
économiquement indépen-
dant.

Le 3ème Forum Economique
et des Affaires Turquie-
Afrique a été une occasion
pour les organisateurs, de
sensibiliser les hommes d'af-
faires Turcs et Africains sur les

opportunités d'investissement
et d'affaires en Afrique et en
Turquie. Il a été question de
jeter un regard sur l'Accord
de libre-échange continental
africain (ZLECAf) avec des
réflexions pour les secteurs
public et privé. Les partici-
pants ont identifié les orienta-
tions futures possibles du par-
tenariat Turquie-Afrique dans
le cadre du commerce, des
investissements, de la techno-
logie et de la logistique.

A ce Forum très important
pour les échanges commer-
ciaux, on notait la présence
des Ministres du commerce
des pays africains, des hom-
mes d'affaires Turcs et
Africains, ainsi que les repré-
sentants des institutions du

secteur privé et des médias
qui ont renforcé la coopéra-
tion stratégique et le parte-
nariat entre la Turquie et les
pays Africains.

Il faut souligner qu'aux ter-
mes des travaux de ce 3ème
Forum, la délégation togolai-
se conduite par Kodjo ADED-
ZE, Ministre du commerce, de
l'industrie et de la consomma-
tion locale a rencontré le
Président de la Chambre de
Commerce d'Istanbul, Sékib
Avdagic. Ils ont échangé sur
une possible coopération
entre la Chambre de
Commerce et d'Industrie du
Togo et la Chambre de
Commerce d'Istanbul.

La Rédaction

A gauche, le ministre Adédzé Kodzo

Pour cette rentrée scolaire
2021-2022, d'importantes
actions ont été entreprises par le
Chef de l'Etat pour accompa-
gner les parents en cette pério-
de de crise sanitaire. Comme la
construction du Togo nécessite
l'apport de tout un chacun, les
membres de l'association
Yoagbati Paix et joie dans les
cœurs, ont eux aussi donné un
coup de main au gouvernement
en faisant don de kits scolaires
aux élèves nécessiteux de
l'Ecole Primaire Publique
Kelegougan. Environ 200 élèves
du CP1 au CM2 ont eu à béné-
ficier de ce geste.

La cérémonie de remise a eu
lieu le vendredi 22 octobre
dernier dans la cour dudit éta-
blissement scolaire en présen-
ce du chef de Kelegougan, des
directeurs, des enseignants,
des représentants des CDQ et
CVD, du président de la
Fédération pour la Paix
Universelle (FPU) et aussi des
partenaires venus du Ghana,
de l'Ethiopie et de l'Erythrée.
Comme les années passées,
l'association Yoagbati Paix et
joie dans les cœurs, n'est pas à
son premier geste.

Ainsi l'année dernière, elle a
eu à offrir les mêmes kits aux
élèves nécessiteux de cet éta-
blissement. Par la même occa-
sion des vivres ont été offerts
aux enfants démunis et veuves

pour les fêtes de fin d'année.
Cette action est devenue une
tradition et John Yoagbati,
président de l'association n'a
pas manqué de refaire le
même geste en cette nouvelle
année scolaire pour soutenir la
vision du Chef de l'Etat Faure
Gnassingbé qui a placé la
promotion de l'éduction au
Togo parmi ses priorités. Une
action qui selon lui, permettra
aux élèves de bien étudier et
de cultiver l'excellence voulue
par le Chef de l'Etat.

Conscient que la vie n'est
pas facile pour plusieurs élè-
ves, il a profité de l'occasion
pour lancer un appel aux bon-
nes volontés qui peuvent leur
venir en aide afin qu'ils puis-
sent ensemble contribuer à la
réussite de ces enfants qui
représentent les cadres de
demain.

Rappelons que ces kits sco-
laires sont composés de
cahiers, de bics, d'ardoises, de

livres et de cache-nez. Pour ce
geste, les partenaires venus du
Ghana, de l'Ethiopie et de
l'Erythrée, n'ont pas manqué
de saluer les efforts du prési-
dent et les membres de l'asso-
ciation Yoagbati Paix et joie
dans les cœurs. Pour eux, ces

efforts ne feront que créer  de
l'émulation chez les enfants
bénéficiaires. Que ce soient la
directrice de l'école Mme
Matakonou Simbaré ou encore
le représentant du CDQ, tous
ont remercié les donateurs
pour leur geste d'humanisme.

Pour tout accompagnement vis-
à-vis de l'association Yoagbati
Paix et joie dans les cœurs,
veiller contacter les numéros ci-
après : 98620680 ou
90021525

Elom

Don de kits scolaires à EPP Kelegougan : 

LL''aassssoocciiaattiioonn  YYooaaggbbaattii  PPaaiixx  eett  jjooiiee  ddaannss  lleess  ccœœuurrss  aauu  cchheevveett  ddee  220000  nnéécceessssiitteeuuxx

Remise symbolique Lot de kits scolaires
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AfreePress: Madame Nathalie
Manzinèwè BITHO bonjour. Vous
êtes la présidente de la déléga-
tion spéciale consulaire de la
Chambre de commerce et d'in-
dustrie du Togo. Vous avez été
nommée en janvier 2021 pour
assurer l'administration provisoire
de la chambre et organiser des
élections en vue de la mise en
place d'une nouvelle assemblée
consulaire. Votre mandat qui est
de trois mois renouvelable, vient
d'être prorogé de six mois sup-
plémentaire. Qu'est-ce qui justifie
cette décision du gouvernement
prise en Conseil des ministres le
22 septembre dernier ?

Nathalie Manzinèwè BITHO :
Notre mission consistait à écrire
les textes, organiser des élec-
tions et faire tout pour voir ce
qui se passe dans les autres
pays de la sous-région et au
niveau international afin de
mieux faire ici. Et dans une insti-
tution comme la CCIT, quand on
dit d'écrire les textes, ça ne
tombe pas du ciel. Il faut com-
prendre l'objet de la structure et
puis voir ce qui se fait ailleurs.
Donc, c'est un travail qui prend
du temps et je crois que ce dia-
gnostic n'était pas posé au
moment où il était question d'un
mandat de trois mois. Si c'était
seulement mettre du vernis sur
les textes et aller aux élections,
ça pouvait passer. Mais l'autori-
té nous a demandé de faire une
réforme de fond. Ça veut dire
qu'il faut d'abord voir la loi qui
a créé la chambre, les statuts, le
règlement intérieur des élus et
le régime électoral. Mais avant
tout ceci, il faut définir les collè-
ges électoraux. Bref, il y a tout
un tas de travail derrière avant
les élections.

Pour définir les collèges élec-
toraux, c'est vrai on a des sec-
teurs d'activités qui n'ont pas
changé, mais il fallait revoir les
branches d'activités qui n'é-
taient pas définies au Togo.
Pour ce travail seulement, nous
avons demandé à l'institut en
charge des statistiques de nous
faire une étude sur le nombre
d'entreprises qui existe sur le
territoire national. Et pour cette
étude seulement, nous avons
longtemps discuté avec l'institut
pour qu'elle puisse nous sortir un
rapport provisoire au bout de

quatre mois. Mais jusqu'à pré-
sent, nous n'avons pas encore le
rapport final. L'institut chargé
des statistiques au Togo nous a
dit que si elle veut faire une
étude du début jusqu'à la fin, ça
ne sera pas dans moins de 12
mois. Donc, le compromis qui a
été trouvé, c'est que l'institut
essaie d'actualiser une étude
qu'elle avait déjà réalisée en
2018 et la mette à notre dispo-
sition.

L'autre problème, c'est qu'à
notre arrivée, nous avons cons-
taté qu'il n'y avait pas assez
d'adhérents à la CCIT. C'est-à-
dire que même si nous devons
organiser des élections en
2019, il n'y aura pas des élec-
teurs. Il n'y avait aucune structu-
re qui respectait les critères d'é-
ligibilité pour se porter candi-
dat. En 2019, il n'y avait que 34
entreprises qui étaient de véri-
tables adhérents de la chamb-
re. Or, l'Assemblée consulaire
doit être constituée de 70 élus.
Ce qui veut dire qu'il n'était pas
possible d'organiser des élec-
tions en 2019. Et en 2020, c'est
encore pire. C'est zéro (0) entre-
prise qui pouvait dire : oui, je
suis adhérent de la Chambre de
commerce, encore moins, être
éligible.

Vous venez de procéder à la
présentation des projets de textes
de la chambre aux associations
professionnelles à Lomé ainsi qu'à
l'intérieur du pays. Est-ce que
vous pouvez de façon résumée,
nous dire ce qu'il en est ?

Il s'agit de la loi qui crée la
Chambre qui a été réformée.
Parce que c'était une loi assez
dense, avec plus de 27 articles.
Ce qui fait qu'à chaque fois qu'il
y avait un problème, il faut pas-
ser par la case-départ. Mais

aujourd'hui, nous nous sommes
basés sur un modèle internatio-
nal pour avoir une loi succincte
en se basant sur les éléments
essentiels. Outre la loi qui réfor-
me la chambre, il y a également
le décret portant statut de la
chambre, le décret sur le régime
électoral, le décret qui définit
les collèges électoraux et d'aut-
res textes comme le règlement
intérieur, etc. Même au niveau
de la chambre, le personnel n'a
pas de statut. C'est le même cas
pour le manuel de procédure, ce
qui n'est pas normal. La cham-
bre doit montrer le bon exem-
ple. Parce qu'on ne peut pas
rédiger un manuel de procédure
sans organigramme. Ce sont les
hommes qui vont déployer le
plan stratégique.

Si vous écrivez de beaux tex-
tes pour faire de belles élec-
tions et vous avez des élus qui
n'ont pas un plan stratégique ou
un cahier de charge, à quoi ser-
vira cette réforme ? Elle ne sert
à rien du tout. Et aussi si vous
avez un beau plan stratégique
et vous n'avez pas un organi-
gramme capable de déployer
ce plan, cela ne sert à rien. Et si
vous avez un organigramme
comme cela se doit, mais vous
n'avez pas de manuel de procé-
dure, les gens vont aller dans
tous les sens. Donc, quand vous
faites quelque chose, allez jus-
qu'au bout. Faites en sorte que
les gens qui seront là, trouvent
de la matière pour bien tra-
vailler.

En gros, il faut mettre tous les
textes en place. Il faut que les
agents de la chambre sachent
aussi où ils en sont. Il ne faut pas
que des élus arrivent avec une
ou deux personnes qu'ils dépo-
sent à la chambre. Peut-être
que cette personne a du talent,

mais à partir du moment où les
choses se présentent comme une
faveur, l'agent ne va plus bien
travailler. Il faut que le salarié
lui-même soit satisfait du travail
qu'il fournit à la chambre.

Dans votre nouvelle politique,
il est question des élus nationaux
et des élus régionaux. Quelle dif-
férence faites-vous entre ces
deux élus de l'Assemblée consu-
laire ?

Nous avons estimé que c'est
très important d'avoir deux
types d'élus. Dans notre environ-
nement économique, nous avons
123 486 entreprises. 94 % de
ces entreprises n'ont pas un chif-
fre d'affaires qui peut atteindre
les 60 millions de Francs CFA.
Donc, ça veut dire que le pays a
de très petites entreprises. Et de
l'autre côté, il y a des entrepri-
ses qui ont un chiffre d'affaires
allant jusqu'à 40 milliards F
CFA.

A partir de ces indices, l'on
risque de créer une chambre qui
ne sera pas inclusive, si les para-
mètres ne sont pas bien définis.
Le second aspect, c'est que nous
avions un pays avec cinq
régions économiques ajoutées
au Grand-Lomé. Avec cette
caractéristique, si l'on ne fait
pas attention, il n'y aura que
des élus dans la région
Maritime. Donc, il faut essayer
de faire la part des choses.
Nous avons donc dû créer deux
grands collèges électoraux. Un
collège électoral national et un
collège électoral régional. Le
collège régional va permettre à
chaque région d'être représen-
tée au sein de la chambre. Ça
nous permettra de créer désor-
mais un embryon de chambre
de commerce dans toutes les
régions. Ce qui va permettre à
chaque région d'avoir une assi-
se et de discuter de son écono-
mie en interne. Ces élus régio-
naux vont travailler avec les
maires et les préfets. Nos
régions regorgent d'énormes
potentialités économiques. Le
Togo est une terre bénie. Donc, il
faut un embryon de chambre
dans toutes nos régions à même
de travailler avec toutes les
autorités issues de la décentrali-
sation et faire en sorte que nos
régions changent. Il y a beau-

coup de potentialités dans nos
régions pour promouvoir l'entre-
preneuriat.

Mais, il n'est pas question de
laisser la chambre de commerce
entre les mains des nano-entre-
prises, des gens qui ont à peine
60 millions de chiffres d'affaires
et trois salariés. Parce que, le
président de la CCIT doit être
quelqu'un qui a réussi et qui a un
réseau qui tout de suite, peut
prendre son téléphone pour
appeler un homme d'affaires de
renom ou une autorité dans un
autre pays. Et ça va être béné-
fique pour toutes les entreprises
(petites ou grandes). Supposons
qu'une petite entreprise com-
mande des choses en Chine et a
des difficultés en route. Qui doit
l'aider ? 

C'est le président de la cham-
bre de commerce avec son
réseau. Parce que si le président
est un homme fort connu pour
avoir réussi et respecté, quand il
y aura un problème, il peut faci-
lement apporter une solution.

L'on évoque une opération
d'enrôlement des opérateurs éco-
nomiques. Est-ce à dire que la
précédente n'a pas donné des
résultats satisfaisants ?

L'enrôlement que nous avions
effectué était juste sur dix jours
et nous-mêmes, savions que la
durée était trop courte.
Maintenant que notre mandat a
été prorogé et aussi vu que les
textes ne sont pas encore adop-
tés, nous avons décidé de refai-
re un enrôlement succinct pour
donner la chance à chacun. Les
retardataires ont ainsi l'oppor-
tunité de se faire enrôler jus-
qu'au 28 octobre 2021 dans les
délégations régionales de la
CCIT et au siège à Lomé.

Pour finir…Qui peut être res-
sortissant de la CCIT?

Il y a trois secteurs d'activité
qui rentrent dans la CCIT. Ils sont
: le secteur du commerce, de l'in-
dustrie et des services. Ceux du
secteur des services sont, par
exemple, les avocats, les
experts-comptables, les archi-
tectes, etc. Mais avant tout, il
faut que ces corps soient de
véritables entreprises. Et selon
la loi, pour être une entreprise, il
faut être immatriculé et l'imma-
triculation se fait au CFE. Mais je
suis un peu surprise que les gens
pensent qu'étant un avocat, on
ne peut pas faire partie de la
CCIT. Dans ce sens, il est clair
que les gens qui auront à gérer
la chambre doivent relever
beaucoup de défis en matière
de communication.

Interview réalisée par
Radio Zéphyr FM et retranscri-

te par l'Agence de presse
AfreePress

"  Les  gens  qui  auront  à  gérer  la  CCIT  doivent  relever  beaucoup  de  défis"
Interview de Mme Nathalie BITHO :

Mme Nahalie Bitho

Depuis janvier 2021, la Chambre de Commerce et d'Industrie du Togo traverse une crise sans précédent. Très regardant par rap-
port à l'issue de cette crise, le gouvernement a confié la gestion de cette institution de la République à une délégation consulaire char-
gée d'entreprendre les réformes nécessaires afin de la redynamiser. C'est Mme Nathalie Manzinèwè BITHO qui a désormais la charge
de cette délégation avec pour mission d'opérer les réformes qui s'imposent afin d'assurer la fiabilité de la CCIT.

Cette délégation a été nommée le 5 janvier 2021 pour une durée de trois mois. Mais compte tenu du contexte actuel, le mandat
de la Délégation Spéciale Consulaire a été prorogé de six mois. Le but visé par cette rallonge est de permettre aux membres d'ac-
complir la mission à eux confiée pour le bien de la CCIT. En se confiant à notre confrère Radio Zéhyr, la Cheffe de la Délégation
Spéciale Consulaire de la CCIT, a expliqué que cette prorogation se justifie par le souci majeur du gouvernement qui souhaite voir les
nouvelles réformes s'opérer dans les règles de l'art au profit de tous les opérateurs économiques et pour le bien-être des populations.

Compte tenu de l'importance que revêt une telle interview accordée à radio Zéphyr et reprise par l'agence de presse Afreepress,
nous la reprenons en intégralité pour nos fidèles lecteurs

Lisez plutôt….
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3ème  édition du Salon FERIN :
IInndduussttrriiaalliissaattiioonn  eett  IInnnnoovvaattiioonn  ddee  ll''AAffrriiqquuee  aauu  ccœœuurr  ddee  ll''éévvèènneemmeenntt

La troisième édition du Salon
FERIN a connu son apothéose le
vendredi 22 octobre dernier. Ce
salon qui est la Promotion des
Investissements de l'entrepre-
neuriat et la facilitation des
échanges, est une initiative de
l'Association Terreau Fertile.
Inscrit désormais dans l'agenda
de la plupart des acteurs de
développement, cet évènement
a pour objectif de créer un
cadre pour regrouper les diffé-
rents acteurs intervenant dans le
processus d'industrialisation,
d'innovation et de développe-
ment durable en Afrique.

Tout comme l'année derniè-
re, la 3è édition du Salon
FERIN est intervenue dans un
contexte marqué toujours par

la pandémie de la Covid-19.
Ainsi, les activités se sont
déroulées dans un format
mixte avec une partie des par-
ticipants en présentiel et l'aut-
re, à distance, à travers les
canaux de communication digi-
tale créés par l'association. Le
thème retenu pour cette troisiè-
me édition est : " L'innovation,
l'industrialisation, socle d'un

développement inclusif et
durable ". C'est un thème dont
la vision est d'apporter une
émulation sur le continent afri-
cain par rapport à l'industriali-
sation et l'innovation.
Conférences, des ateliers de
formation, des talks-shows
ainsi que des expositions
étaient au menu de cette édi-
tion.

Le Salon FERIN
2021 a été l'occa-
sion pour les uns et
les autres de ren-
forcer leur engage-
ment, de partager
des informations et
bonnes pratiques.
Cette troisième édi-
tion a permis une
harmonisation et

une coordination des actions
en faveur de la promotion de
l'innovation, de l'industrialisa-
tion et du développement
inclusif et durable. Pour la pré-
sidente de Terreau Fertile,
malgré la pandémie à corona-
virus, l'édition de cette année a
été un véritable succès car à
travers ce salon, chacun d'eux
pourra bâtir une infrastructure

résiliente et promouvoir une
industrialisation inclusive et
durable et aussi encourager
l'innovation ". Selon elle, les
travaux de ce salon ont permis
de  repréciser le rôle de l'inno-
vation et de l'industrialisation
dans le processus de dévelop-
pement inclusif du continent, et
les défis ainsi que les perspec-
tives à court, moyen et long
terme.

Pour rappel, l'Association
Terreau Fertile a pour vision
de contribuer à faire du Togo,
un Hub d'investissement par
excellence en apportant sa
pierre à la construction d'une
Afrique émergente à travers
cette troisième édition du
Salon FERIN.

Elom

Lancement " Prix Faiseurs des Stars du Togo " :
Mathias  Fanho  veut  immortaliser  son  nom  via  la  musique  

Mathias Fanho DG de
FAMATH Production nourrit une
grande ambition de promouvoir
la musique togolaise à travers le
projet " Prix Faiseurs des Stars du
Togo " qui aura lieu en février
2022. Cet engagement de sa
part a été partagé par tous les
acteurs culturels lors du lance-
ment de ce projet le mercredi 20
octobre 2021 à Lomé.

Les actions du gouvernement
togolais concrétisées en septem-
bre 2009 par le décret insti-
tuant le Fonds d'Aide à la
Culture (FAC) ont donné libre
cours à la créativité des artistes
et promoteurs culturels. Cette
émergence a occasionné la
création de grands évènements

au plan national et
international. Une vision qui a
permis à certains artistes de se
faire connaitre et d'être distin-
guer à l'international. Si aujour-
d'hui la musique togolaise est
arrivée à ce stade, il faut dire
que c'est grâce au travail effec-
tué par l'ensemble des promo-
teurs culturels. Face aux efforts

et avancées des uns et des aut-
res, Mathias Fanho DG de
FAMATH Production veut
apporter sa contribution en les
accompagnant via une soirée
de distinctions dénommée  " Prix
Faiseurs des Stars du Togo ".Le
but c'est d'encourager les
acteurs qui y travaillent comme
animateurs de radios et télévi-
sions ; présentateurs, speakers

et MC ; producteurs, arran-
geurs, ingénieurs de son, réali-
sateurs vidéo, managers,
disques-joker ; promoteurs d'é-
vènements. Spécifiquement le "
Prix Faiseurs des Stars du Togo
" vise à accompagner les
acteurs culturels avec des dons
en nature pour leur subsistance ;
valoriser le travail des acteurs
de la chaîne de l'industrie musi-
cale. A partir du mois de
novembre prochain, une acadé-
mie de jury sera mise en place.
Elle sera coiffée par un huissier
de justice. S'en suivra un appel
à candidature au cours duquel
on recueillera les inscriptions. Un
premier travail de tri sera fait à

l'issue pour retenir 10 personnes
par catégorie. Un mois sera
accordé pour le vote du public.

A terme, des palmes seront
décernées dans 15 catégories
différentes à savoir celui du
meilleur DJ, du meilleur mana-

ger, du meilleur producteur, du
meilleur administrateur, du
meilleur présentateur, du
meilleur animateur radio, du
meilleur animateur télé, du
meilleur web journaliste, du
meilleur journaliste presse écri-

te, du meilleur influenceur. Il y
aura aussi des palmes de la
meilleure presse écrite, de la
meilleure radio, de la meilleure
télé et 7 palmes spéciaux pour
des artistes et des mécènes.

Elom

Photo de famille

La table d’honneur




